








 

 
 
 
 
 
 

DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS 

Communauté d’Agglomération de Béthune-
Bruay Artois Lys Romane 

 
 
 
 
 
 
 
 

AVENANT N°4 
Au contrat de délégation de service public de l’eau potable 

de la Ville de Noeux-les-Mines et du syndicat intercommunal 
d’adduction d’eau potable d’Isbergues, Guarbecque, Ham en 

Artois et Lambres les Aire 



 

 
Communauté d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane 
Avenant N°4 – Obligations de renouvellement et d’investissements 

ENTRE : 
 
La Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys R représentée par son Président, Monsieur Olivier 
GACQUERRE, dûment autorisé à la signature des présentes par délibération du Conseil communautaire en date du 
16 décembre 2025, désigné dans le texte qui suit par l'appellation « la Collectivité », 

 

d'une part, 

ET : 
 
La société SAUR, Société par actions simplifiés au capital de 101 529 000 euros, inscrite au Registre du Commerce 
de Nanterre, sous le numéro B 339 379 984, dont le siège social est 11 chemin de Bretagne – 92 130 ISSY LES 
MOULINEAUX, représentée par Madame Elise LE VAILLANT, Vice-Présidente de la région Nord-Est, agissant en 
vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, désignée dans le texte qui suit par l'appellation « le Délégataire », 

 

d'autre part. 

désignées collectivement ci-après par l’appellation « Les Parties ». 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

Par contrat en date du 12 novembre 2018, modifié par trois avenants, la Collectivité pour l’ex-périmètre de la Ville de 
Nœux-les-Mines et pour l’ex-périmètre du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable d’Isbergues-Guarbecque-
Ham en Artois-Lambres les Aire a confié à SAUR l’exploitation de son service de distribution publique d’eau potable. 

L’échéance du contrat est fixée au 31/12/2025. 

Durant le contrat, le Délégataire devait remplir des obligations d’investissements et de renouvellements. Les parties se 
sont rapprochées en vue de finaliser le contrat au regard de ces obligations. 

En vertu de ce qui précède, les Parties se sont alors rapprochées en vue de définir ensemble contractuellement les 
modalités techniques et économiques de cette opération, conformément aux possibilités offertes par l’article 
 L.3135-1 alinéas 5 et 6 du Code de la Commande Publique et aux articles 2044 et suivants du code civil. 
 
 
 
 
 
 
 

 

EN CONSEQUENCE DE QUOI, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1. OBJET 

Le présent avenant fixant les conditions techniques et économiques de la fin du contrat précité vaut 
protocole transactionnel. Il a pour objet de fixer les modalités selon lesquelles les Parties conviennent de 
régler l’ensemble de leurs obligations respectives liées à l’exécution et à l’extinction du Contrat visé en 
préambule. Il a également vocation à mettre un terme définitif aux échanges entre les Parties et à prévenir 
tout différend futur relatif à l’exécution dudit Contrat. 
 

ARTICLE 2. PERIMETRE ET INVENTAIRE DES BIENS 

 

a) BIEN DE RETOURS ET BIENS DE REPRISE 

Bien de retour 

Les biens de retour, financés par le Délégataire et remis sans contrepartie à la Collectivité, sont listés en 
Annexe 2 du présent protocole. 
 
Ils incluent notamment : les investissements listés dans le bilan des actions à mener annexé au présent 
avenant. 
 

b) REPRISE DES DONNEES TECHNIQUES ET ADMINISTRATIVES 

Les Parties conviennent que la remise des données techniques et administratives mentionnées ci-après 
constitue la transmission complète et définitive des informations devant être fournies au titre de l’exécution 
du Contrat. La Collectivité reconnaît que ces éléments sont conformes à ses attentes et qu’ils libèrent le 
Délégataire de toute obligation restante en matière de communication de données. 
 
Contenu des bases techniques 
 
Le Délégataire remettra à la Collectivité au plus tard le 15 janvier 2026 : 

• le Système d'Information Géographique (SIG) complet, 
• la Base de données GMAO des ouvrages, 
• les plans de réseau géolocalisés en classe A (état d'avancement au 31/12/2025, finalisation avant 

le 30 avril 2026), 
• les fiches des compteurs de sectorisation complémentaire, 
• les maquettes BIM 

 
 
S’agissant des modalités de fin de facturation et des abonnements clientèle, celles-ci ont été notifiées à la 
SAUR par la Communauté d’agglomération, par courrier du 4 septembre 2025. 
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c) RELEVES CONTRADICTOIRES DES COMPTEURS DE VENTE ET D’ACHAT EN GROS  

Un relevé contradictoire sera effectué le 31 décembre 2025, en présence des représentants de la 
Collectivité et du Délégataire, pour l’ensemble des compteurs liés aux ventes et achats d’eau en gros. 
 
Un procès-verbal de relevé contradictoire sera dressé et signé par les deux Parties afin d’attester 
officiellement des index de fin de contrat. 
 
Les index constatés serviront de base pour : 

• La facturation par le Délégataire des volumes vendus jusqu’au 31 décembre 2025 ; 
• Le règlement par le Délégataire des volumes achetés jusqu’à cette même date. 

 

ARTICLE 3. OBLIGATIONS CONTRACTUELLES  

 

Au titre des investissements, les obligations ont été remplies par le Délégataire et il a une avance de 21 118€ 
HT. 
Au titre du renouvellement électromécanique et des branchements, la SAUR a une avance de 42 921€ HT. 
 
En raison des états d’avancement des investissements et des obligations, et après discussion, les parties 
conviennent que ni la Collectivité, ni le Délégataire n’ont de somme à verser au titre d’obligation. 
 
 

ARTICLE 4. PRISE D’EFFET - VALIDITE DES CLAUSES ANTERIEURES  

 

Le présent avenant est soumis au contrôle de l’autorité préfectorale, il prendra effet à compter de sa 
notification.  
Toutes les clauses du contrat initial, non modifiées par les présentes, demeurent valables. 
 

ARTICLE 5 : VALEUR TRANSACTIONNELLE DU PROTOCOLE – SOLDE DE TOUS COMPTES  

Compte tenu des discussions qui ont été menées entre les Parties dans le cadre du présent protocole de fin 
de contrat, les Parties considèrent que le présent protocole vaut solde de tous comptes. 
La Collectivité s’engage à renoncer à toute réclamation ou pénalités, ainsi qu’à tout recours contentieux 
ayant pour cause l’exécution du contrat. 
Les parties renoncent irrévocablement ou le cas échéant se désistent de toute réclamation, instance et action 
ayant pour cause directe ou indirecte les faits exposés au préambule. 
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Les Parties se déclarent intégralement satisfaites et acquittées de tous leurs droits à raison de l’exécution et 
du terme du contrat de délégation de service public visé en préambule. 
Le présent accord vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du code civil, et plus 
particulièrement de l’article 2052 au terme duquel la transaction a autorité de la chose jugée en dernier 
ressort et ne peut être remise en cause ni pour erreur ni pour lésion, et fait ainsi obstacle à l'introduction ou 
à la poursuite entre les parties d'une action en justice ayant le même objet. 
Chaque partie s’engage à exécuter de bonne foi et sans réserve la présente transaction qui ne pourra en 
aucun cas, conformément aux dispositions susvisées du Code Civil, être dénoncée. 
Comme conséquence du présent accord transactionnel, les parties soussignées se reconnaissent quitte et 
libérées l’une envers l’autre, tout compte se trouvant définitivement réglé et apuré entre elles, pour toute 
cause que ce soit. Il règle ainsi définitivement entre elles tout litige, né ou à naître, relatif au contrat. 

ARTICLE 6.            BILAN DE CLOTURE DE LA DELEGATION 

 
D'un commun accord entre les parties, il en résulte que le bilan de clôture définitif de la délégation fait 
apparaître : 

• La remise à la Collectivité de l'ensemble des biens de retour en bon état de fonctionnement, 
• Le transfert complet des données techniques et administratives du service, 
• Le respect de l'ensemble des obligations contractuelles de renouvellement et d'investissement, 
• L'absence de créances ou dettes réciproques entre les parties. 

 
Les parties considèrent que ce bilan de clôture reflète la bonne exécution du Contrat et de ses avenants sur 
toute la durée de la délégation. 
 

ARTICLE 7. DOCUMENTS ANNEXES 

Le document suivant est annexé au présent avenant : 
- Annexe 1 : Tableau justificatif de l’ensemble des montants 
- Annexe 2 liste des biens de retours 

 
 

 
Fait à …………………………, Le……………………. 
 
 
 

Pour la Collectivité      Pour SAUR 

Par délégation,  

Le Vice-Président       La Vice-Présidente Nord-Est, 

Monsieur Philippe SCAILLIEREZ     Madame Elise LE VAILLANT 
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ANNEXE 1 : 

Tableau justificatif des montants 
Conditions économiques du 1er janvier 2025 en euros constants. 

Investissements 

NOEUX LES MINES ET ISBERGIES Signature 
Avenant en 
€HT 

Date de 
finalisation 
de l'action 

Dépenses 
engagées au 
31/10/2025 

Non 
dépensées 
restant à 
engagées 

Reste à 
faire  

Géolocalisation des réseaux en classe A 121 700,0 € août-25    121 728,00 
€      

Réalisation d’une maquette numérique 3D type BIM sur les 
ouvrages  37 900,0 € déc-24      37 950,00 

€      

La réalisation dans le premier semestre 2024 d’une 
modélisation et d’une gestion patrimoniale (modélisation, 
intégration des événements dans le SIG pour définir les 
tronçons à risque) sur l’ex-périmètre du Syndicat 
Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable d’Isbergues-
Guarbecque-Ham en Artois-Lambres les Aire 10 000,0 € 

août-24      10 000,00 
€      

Passage d’une smartball sur l’ensemble du feeder de 
diamètre 500 mm de Noeux-les-Mines,  56 300,0 € 

Une partie 
05/2024 

     49 000,00 
€      

La réalisation des travaux d’installation d’un analyseur 
de chlore et d’une rechloration sur le réservoir sur tour 
de Noeux-les-Mines  18 200,0 € 

sept-25      18 200,00 
€      

La mise en place d’une sectorisation complémentaire (7 
unités) du réseau d’eau potable sur l’ensemble du 
périmètre fusionné  57 400,0 € 

juin-25      57 356,00 
€    DOE à 

envoyer  

La réalisation des travaux de sécurisation du réservoir 
sur tour d’Isbergues 40 800,0 € 

1er semestre 
2025 

     40 800,00 
€      

La mise en place d’enregistreurs mobiles de type SEPEM 
(20 unités)  15 700,0 € oct-24      15 678,00 

€      

Mise en place de 2 vannes supplémentaires sur le 
réseau  

4 000,0 € 

Noeux les 
mines : 
05/2025 

Isbergues : 
10/2024 

       4 000,00 
€    DOE à 

envoyer  

Sécurisation de l'alimentation en eau potable de la 
commune de Noeux via travaux au château d'eau (en 
remplacement de la SMARTBALL) 0,0 € 

       21 612,40 
€  

    6 794,00 
€  

Câblage et 
butée en 

Novembre 

      

      

SOLDE Financier  362 000,0 € 
    376 324,40 

€  6 794,0 € -21 118,40 
€ 

      
SOLDE Retenu Avenant 4     0,00 € 
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Renouvellement 

EN €HT 2023 2024 2025 Solde 
ART 3 AVENANT COMPTE DE RENOUVELLEMENT 
ELCTROMECANIQUE 23 615 € 24 051 € 24 062 €   
Dépenses réellement engagées sur le compte 18 213 € 1 816 € 0 € 51 699 € 
Dotation au titre du fonds contractuel pour le renouvellement de 
50 branchements plomb  27 667 € 28 082 € 28 503 €   
Nbre de branchements renouvelés (50 branchements à faire)  36 7 64   
Dépenses de renouvellements de branchements plomb 59 760 € 11 620 € 106 240 € -94 620 € 

     
     
Coût unitaire de renouvellement des branchement (ART 3 de 
l'avenant) 1 660 €    
     
SOLDE Financier     -42 921 € 

     
SOLDE Retenu par avenant de fin de contrat    0 € 

 

 

Synthèse 

NOEUX LES MINES ET EX ISBERGUES 
SOLDE Financier réel 
+collectivité/ - SAUR) SOLDE Retenu Avenant  

CAPEX -                                      21 118,40 €  0 
Compte et Programme Noeux et Isbergues  -                                      42 921,00 €  0 
Solde -                                      64 039,40 €                                                                 -   €  
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ANNEXE 2 : 

Liste des biens de retours 
 
La liste des biens de retours est la suivante : 
 

- Maquette numérique 3D type BIM sur les ouvrages ; 

- Analyseur de chlore et rechloration sur le réservoir sur tour de Nœux-les-Mines ; 

- 7 nouveaux compteurs de sectorisation (sectorisation complémentaire) ; 

- 20 Enregistreurs mobile type SEPEM ; 

- Maillages de réseaux pour secourir les secteurs Loisinord,, Rue Colbert, Cité 3 rue des Usines, Z.I 
Abattoirs à Labourse – décrits dans l’offre initiale ; 

 

Elle correspond aux investissements réalisés dans le cadre du contrat initial, ainsi que les investissements réalisés 
à la signature de l’avenant 3 du contrat initial (repris dans l’annexe 1 du présent avenant). 

 


	150
	015 Contrat concession SP Saur
	a) Bien de retours et biens de reprise
	b) Reprise des données techniques et administratives
	c) Relevés contradictoires des compteurs de vente et d’achat en gros


